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Résumé
Le projet « Résilience des Ecosystèmes Côtiers du Sud-Ouest de l’océan Indien » (RECOS) est un projet de dix millions d’euros (10 000 000 €), cofinancé par l’AFD, à hauteur de 8 500 000 €, et le Fonds Français pour l’Environnement Mondial (FFEM), à hauteur d’1 500 000 €. Il s’inscrit dans le cadre du domaine d’intervention 1 de la Commission de l’océan Indien (COI), « Transition écologique et énergétique, tourisme et migrations », depuis la revue des portefeuilles au sein du Secrétariat[footnoteRef:1].  [1:  La COI a décidé en début d’année 2023 de gérer le projet RECOS sous ce domaine d’intervention et non plus  sous le domaine d’intervention 4, « Environnement durable et changement climatique », sous lequel il se trouvait depuis le début de sa mise en œuvre.] 

L’objectif global du projet est de renforcer la résilience des populations littorales face aux effets du changement climatique en restaurant les services rendus par les écosystèmes côtiers (voir annexe 2)
Dans la continuité du travail mené depuis 2022, l’année 2023 a permis :
· D’un point de vue de gestion du projet,
de finaliser une restructuration du projet (logique d’intervention et révision financière) ; 
de clôturer différents dossiers administratifs en attente de validation ;
d’entériner tout ce travail lors de la deuxième réunion du COPIL, tenue en janvier 2024 ;
D’un point de vue programmatique,
de lancer l’Appel à projets ;
d’enregistrer les premières visites d’échanges d’expériences ;
d’avancer sur la mise en œuvre des plans d’actions du volet scientifique (et les thèses en particulier);
d’initier la mise en œuvre des activités sur les sites pilotes ;
de lancer le travail sur l’intégration systématique de la question égalité femme-homme.
Un aperçu général visuel et synthétique des avancées clés du projet RECOS à fin 2023/début 2024 par programme clé et sur une ligne de temps est donné en annexe 1.
La section 2 ci-dessous revient en détail sur certaines de ces avancées clés du projet.

Etat d’avancement
Restructuration
En raison de l'expérience sur le terrain concrète constatée en 2022, qui diffère de celle de l'étude de faisabilité et qui ne garantit plus un suivi et une mise en œuvre optimale pour les différentes parties, la restructuration du Projet RECOS a été approuvée lors de la réunion du comité de pilotage du projet RECOS, qui s'est tenue du 22 au 23 janvier 2024 à Ebène Maurice. 
Le financement total reste le même (10.000.000 €), mais le contenu des composantes a été réaménagé de la manière suivante :
· La composante 1 englobe toutes les actions effectuées sur le terrain :  la mise en place des sites pilotes et le lancement des appels à projets, qui étaient auparavant dans la composante 2, le programme d’échanges d’expériences sur la gestion des écosystèmes côtiers et le soutien à la gouvernance GIZC au niveau régional et national.
· La composante 2 concerne la mise en place du comité de suivi scientifique du projet et le renforcement de la coopération scientifique régionale sur les 04 thématiques. (AMP - la gestion et restauration des écosystèmes marins et côtiers : mangroves et herbiers, l'observation du littoral et la gestion intégrée des zones côtières, l'éducation environnementale en zone côtière) et le renforcement de capacités des experts thématiques de la région COI.
· La composante 3 porte sur la gestion des dimensions transversales, à savoir la communication, la sensibilisation, la capitalisation et le suivi-évaluation.
· La composante 4 consiste à gérer le projet RECOS afin de couvrir les dépenses liées à l'assistance technique, à l'équipe de gestion, aux frais de fonctionnement et à l'audit financier.
La nouvelle intervention logique maintient les mêmes objectifs et n'ajoute aucune activité supplémentaire.

Composante 1 – Activités de terrain
La composante 1 englobe toutes les actions effectuées sur le terrain : la mise en place des sites pilotes et le lancement des appels à projets, le programme d’échanges d’expériences sur la gestion des écosystèmes côtiers et le soutien à la gouvernance GIZC au niveau régional et national.

1.1.1. Sites pilotes
A fin février 2024, 4 conventions de financement sont signées sur 7 projets pilotes prévus. Le montant total des conventions signées s'élève à 2.4 millions d’euros, correspondant à un taux d’engagement de 66% sur cette activité. Elles concernent WCS à Madagascar (2 projets), BLUE VENTURES à Madagascar et NOE-PNM aux Comores. Une convention sera prochainement signée avec le ministère de l’Agriculture, du Changement Climatique et de l’Environnement (MACCE) des Seychelles, puis avec l’ONG Reef Conservation à Maurice. Une convention devait être signée avec la Commune Urbaine de Morondava en 2023, mais le montage de ce projet est en cours de révision à la suite d’un Avis d’Objection de l’AFD récemment reçu par la COI.
1.1.2. Appels à projets
L’appel à projets RECOS a été lancé le 4 octobre 2023 pour une enveloppe totale de 1 million d’Euros. Cet appel régional, au bénéfice des acteurs des zones côtières des Comores, Seychelles, Madagascar et Maurice, se déroule en deux phases, incluant une phase de présélection. A l’issue de cette première phase, 127 notes succinctes ont été reçues. La première évaluation a permis de retenir 17 propositions de projets répartis en deux lots : 11 projets proposent des objectifs liés aux thématiques de gestion intégrée des zones côtières (GIZC) et 6 projets s’inscrivent dans un cadre de recherche et développement sur la conservation et restauration des écosystèmes marins et côtiers.
La deuxième phase de sélection est en cours. Les résultats de cet appel à projets seront connus en mai 2024. La signature d’une dizaine de conventions, pour des subventions allant de 50 000 à 150 000€, est à prévoir au cours du deuxième semestre 2024.

1.1.3. Programme d’échanges
Le programme d’échanges d’expériences a été lancé en mai 2023 et est ouvert jusqu’en mai 2026. Il offre aux acteurs côtiers la possibilité de renforcer leurs capacités à travers des partages des bonnes pratiques GIZC, et des échanges d’expériences régionaux ou nationaux, sur le terrain.
· Au total 21 demandes d’échanges ont été enregistrées depuis mai 2023, dont 14 d’entre elles ayant été validées.
· Ces 14 demandes ont donné lieu à 7 échanges de terrain et 1 échange virtuel, réunissant des experts issus de tous les Etas-membres de la COI.
· Au total, 52 personnes ont bénéficié du programme, dont 27 femmes et 22 jeunes :
· 22 Malgaches 
· 11 Comoriens
· 3 Seychellois 
· 2 Mauriciens 
Plusieurs sujets ont été abordés tels que : la gestion durable de la pêche aux poulpes, la valorisation des zones humides dont mangroves, l’éducation à l’environnement, la restauration récifale… 

Composante 2 – Coopération régionale scientifique
Afin de renforcer la coopération scientifique dans la région océan Indien occidental et d’apporter une caution scientifique à ses actions de terrain, le projet RECOS a mis en place et anime quatre groupes de travail thématiques régionaux réunissant les experts nationaux des Etats membres de la COI sur les sujets suivants :
· La gestion des Aires Marines Protégées (AMP).
· La conservation et restauration des écosystèmes marins et côtiers, notamment des mangroves et herbiers marins.
· L’observation et la gestion du littoral.
· L’éducation environnementale en zone côtière.
Des transferts de connaissances et d’expertises sont réalisés au sein de ces groupes par le moyen de rencontres régionales et de webinaires. 
Le projet RECOS appuie trois programmes de recherche sur ces thématiques (2 thèses et un post-doctorat, des stages de masters), pour un montant total de 300 000€.   
Ce volet scientifique suit les recommandations du WIOMSA et a également pour vocation à renforcer la participation des états membres de la COI dans les réseaux régionaux existants : des appuis spécifiques seront octroyés cette année en appui au WIOMPAN (réseau des gestionnaires d’AMP de l’océan Indien occidental), au WIOMN (réseau « Mangroves » de l’océan Indien occidental), au WIOSN (réseau « Herbiers » de l’océan Indien occidental).           
Composante 3 - Capitalisation/ Plaidoyer/ Partenariat
Un plan de capitalisation, articulé avec les actions de communication, a été développé en 2023. Il comprend une vingtaine de produits issus des résultats des activités du projet RECOS, dont un inventaire GIZC, un travail sur les indicateurs GIZC, des produits issus des programmes de recherche, des guides techniques et des supports de sensibilisation aux thématiques de la GIZC.
Les recommandations qui seront issues des programmes de recherche et de certaines activités seront capitalisées sous la forme de plaidoyers. 
Au-delà des partenaires impliqués dans la mise en œuvre des activités, le projet RECOS développe des partenariats avec des acteurs régionaux ou internationaux, en résultat du travail mené depuis 2 ans. Ainsi, en appui au volet scientifique, cinq conventions de partenariat ont été signées avec l’Institut de Recherche pour le Développement (IRD) de France, l’Institut halieutiques des sciences marines de Madagascar (IH-SM), l’Université de Antananarivo, le Conservatoire du Littoral de France, l’Université de Technologie de Maurice. Un partenariat avec l’UNESCO est en cours de discussion sur le sujet d’un programme éducatif (IslandWatch) et fait l’la fiche « Partenariat », pour un accord plus global entre les deux institutions.
Enfin, la mise en œuvre du projet RECOS a favorisé le rapprochement de la COI et de divers partenaires de longues dates : de véritables partenariats et collaborations se sont également développés avec les réseaux régionaux (WIOMN, WIOMPAN, WIOSN), les réseaux nationaux (RNAP, SPGA, MIHARI), mais aussi le monde de la recherche (WIOMSA, diverses universités et instituts de recherche basés dans les Etats-membres), des projets ou initiatives régionales/globales (le projet Varuna, le projet WIOCOR et l’IUCN, ou encore la fondation Sandwatch et l’UNESCO).

Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Invite le Secrétariat général de la COI à poursuivre la démarche qui consiste à rechercher constamment des synergies entre le projet RECOS et les autres projets qui interviennent dans le domaine de la résilience côtière.
b) Remercie les parties prenantes du projet RECOS pour leur implication significative dans la mise en œuvre du projet.

Annexes :
· Annexe 1 : Statut du projet RECOS à fin 2023
· Annexe 2 : Objectif du projet RECOS
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